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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-059-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 24 novembre 2023 
 
Étaient présents : (19) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Gilles 
FREMIOT, Germain GOEPFERT, Sabine HATTSTATT, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, Véronique LIDIN, 
Estelle MIRANDA, Jean-Marc METZ, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Dominique 
SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (0)  
 
Étaient excusés sans représentation : (5) 
Madame Danielle CORDIER, et Messieurs Michel DESSERICH, Stéphane DUBS, Jean-Claude SCHIELIN, Hervé 
WERMUTH. 
 
Étaient non excusés : (3) 
Messieurs Hugues DURAND, Christian GRIENENBERGER, Christian LERDUNG. 
 
 
DEMANDE DE SUBVENTION A LA REGION GRAND EST POUR LA REALISATION D’UN PLAN DE MOBILITE 
SIMPLIFIE 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents :19 – Procuration : 0– Absents : 8– Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes Sundgau s’est vu transférer la compétence mobilité 
depuis le 1er janvier 2021 et a pris le statut d’Autorité Organisatrice de Mobilité (AOM). 
 
La loi d’Orientation des Mobilités du 24 décembre 2019 a transformé le cadre des politiques de mobilité et a adapté 
les stratégies d’actions aux situations locales. Cette dernière a donné aux AOM de nouveaux leviers d’action avec 
notamment l’outil du Plan de Mobilité Simplifié (PdMS) pour les agglomérations dont la population est inférieure à 
100 000 habitants.  
 
Le PdMS est un véritable outil de planification qui permet de définir la stratégie et la politique de mobilité d’un 
territoire à court moyen et long terme. La Communauté de Communes Sundgau souhaite mettre en cohérence 
l’ensemble des offres de mobilité du territoire, apporter une réponse adaptée aux enjeux de croissance 
démographique, de circulation intra et inter territoriale, d’intermodalité, de réduction de la part modale et plus 
globalement de mobilité durable.  
 
Dans ce cadre, la CC Sundgau a décidé de réaliser un “Plan de Mobilité Simplifié” et de procéder à une consultation 
afin de se faire accompagner par un prestataire dans cette étude. 
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La Région Grand Est soutient les études de mobilité, y compris les plans de mobilité simplifiés, qui bénéficient 
d’une bonification en raison de leur intérêt. La Région Grand Est soutient les collectivités dans l’élaboration d’un 
PdMS à hauteur de 75% du montant HT avec un plafond de 50 000€.  
 

MONTANT SUBVENTIONNABLE REGION GRAND EST COMMUNAUTE DE COMMUNES 

40 000 € HT 30 000 € 10 000 € 
 75 % 25 % 

 
 
Le Bureau de la Communauté,  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
  
VU la délibération du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ;  
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
APPROUVE l’engagement de la CC Sundgau dans la réalisation d’un Plan de Mobilité Simplifié à l’échelle de son 
territoire. 
 
AUTORISE son Président à solliciter le soutien financier de la Région Grand Est à son taux maximum. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 1er décembre 2023 
Le Président 

 


